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CONDOMINIUM DES NOuvELLES.;.HEBRIDES 

.REGLEMENT CONJOINT No.1 de 1975 

• • .. #. 

Portant organisation de Conseils Municipaux et Communaux. 

LES CONMISSAIRES-RESIDENTS DE FRANCE ET DE SA HAJESTE BRITANNIQUE 
AUX NOUVELLES-HEBRIDES 

. VU l'article 29 paragraphe 2 et les articles 7, 8 et 62 du Protocole 
Franoo-Britannique de 1914~ 

A R RET E N T: : 

TITRE I - GENERALITES -

ARTICLE 1.- Conformement aux dispositions du present article, les 
Commissaires-Residents designeront, par Decision Conjointe, les 
10c81ites dans lesquelles seront creees les Municipalites et Com
munes Rurales dotees de la personnalite juridique et chargees de 
leur administration selon les regles fixees ci-apres. lIs en pre
ciseront les limites et en fixeront Ie chef-lieu. 

ARTICLE 2.- Les Commissaires-Residents pourront modifier par 
Decision Conjointe les limites territoriales, les noms ou chefs
lieux des Municipal.i teset ComIl1unes. lIs po.urront egalement, sur 
den12nde d' un Conseil Communal, autoriser S8 tr8nsformation en 
I-lunicipali te • 

ARTICLE 30- (1 ) .Chaque llJ\micipali te serp.! 8dministree par un corps 
municipal, compose du Conffiil Municipal, du llaire et d'un ou 
plusieurs adjoints. 

(2) Chaque Commune Rurale sera administree par un 
corps compose d'un Conseil Communal, un president et un ou 
plusieurs adjoints. 

(3) Le nombre des membres de chaque Conseil.I1uni
cipal ou Conseil Communal serel fixe par Decision Conjointe des 
Commissaires-Residents. 

Dans Ie cas des Municipalites, cette Decision fixera 
en outre Ie nombre ae 'sieges a pourvoir par des personnes.r~ssor
tissant, a l'interieur des Nouvelles-Hebrides, aux lois frangaises 
et britanniques, et par des autochtones neo-hebridais (ce terme 
ayant, dans Ie present Reglement; Ie m~mesens que Ie terme 
"indigene" tel que defini a l'article 8.1 du Protocole Franco-
Britannique de 1914). . 
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(4) Toute Municipalite au Commune Rurale pourra etre 
divisee en deux ou plusieurs sections e Les limi tes de ces se-ctions 
et Ie nombre de leurs representants seront fixes par la Decision 
Conjointe etablissant la Municipalite ou la Commune Rurale~ 

TITRE II - FORMATION DES CON$EILS 

- CHAPITRE I - PRINCIPE -

ARTICLE 4.- (1) Les Conseils ~1unicipaux et Communaux sont elus au 
suffrage universel des adultes des deux sexes ayant atteint un age 
minimum fixe par Arrete C·onjoint des Commissaires-Residents qui 
ont ete domicilies ou ont reside dans les limi tes de la .. Municipali te 
ou de la Commune Rurale pendant au minimum les 12 mois prece-
dant la date de clBture des inscriptions sur les listes electorale 
(nonobstant toute absence temporaire au cours de cet~e periode) e 
sous reserve qulils nlentrent pas dans llun des cas d'incapacite pre
vus par Arrete Conjoint. 

(2) Pour l'application du paragraphe1 du present article, 
quiconque exerce son activite professionnelle en un fleU determine, 
soit comme p~oprietaire total ou partiel dlune entreprise, soit comme 
actionnaire principal de cette entreprise, sera canse etre domicilie 
en ce meme lieu. 

ARTICLE 5.- Ltelection des membres dlun Conffii.l I1untcipal.ou d'un 
Conseil Communal a lieu au scrutin majoritaire a un tour selon les 
modalites fixees par Arrete des Commissaires-Residents. 

- CHAPITRE II - DEROULEHENT DES ELECTIONS -

ARTICLE 6.g Som reserve des dispositions de l'article 9~ nul ne pourra 
etre elu membre d'un Conseil Municipal ou Communal. 

(i) slil nla fait personnellement acte de candidature dans les co 
tions fixees par Arret.e Conjoint· ; et 

(ii) s'il nfo pas qualite d'electeur dlun Conseil Municipal ou Commu
nal, selon Ie cas, conformement aux dispositions du present Re
glement ·et de tout texte subsequent. 

ARTICLE 7.- Les conditions de formation du bureau de vote~ de pro-
cedure et de dep::uillement du scrutin et de proclamation des re
sultats seront precisees par. Arrete Conjoint des Commissaires
Residents~ 

ARTICLE 8~~ Le contentieux electoral sera soumis ~ llexamen dlune 
commission speciale dont les conditions de nomination, les com
petences et les delais dlaction seront fixes par Arrete Conjoint 
des Commissaires-Residents. 

· .. / ... 
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- CHAPITRE III - MEMBRES D.ES MUNICIPAIJI~~}i)S et 

COMllfUNES RURALES -

ARTICLE 9.- Les Commissaires-R~sidents pourront~ par Arrgt6 
Conjoint, fixer la liste des fonctions, emplois ou professions 
dont les membres ou les titulaires ne peuvent faire acte de can
didature a un mandat municipal ou communal aini que les cas 
drincompatibilit~ avec un recrutement ou un amploi par un Con
seil Municipal ou Communal. 

Nul ne pourra etre candidat a un mandat municipal ou 
communal s' il n'fla, au moment du depot de sa candidature, vingt 
et un ans revolus. 

ARTICLE 10.- (1) Les membres des Conseils Municip3uX et Commu-
'naux sont ~lus pour trois ans o lIs sont renouveles int~gralement 
au terme de cette periode, lors mSme que certains d'en~re eux 
auraient ete elus dans l'intervalle, ~ 10 suite d!elections par
tielles. 

(2) En cas de vacances dans l'int8rvnlle des renouvel
lements, il est, dans Ie d&i de trois mois; proced~ a des 
elections compl~me:nIBires ~ Tou tefois, dans le"8 six mois qui pr~
c~dent Ie renouvellement integral~ les elections complementaires 
ne sont necessaires gu' au cas au la Hunicipali te ou I-a Commun- , 
ne Rurale aurait perdu la moi tie au moins "de ses membres 0 

ARTICLE 11.- (1) Un Conseil Municipal ou COl~1munal 'peut etre dissous 
por Decision motivee des Commissaircs-ResiJents; il peut ~ga
lement etre suspendu dans Ie m&me forme, sans que 10 duree 
de Is suspension puisse exceder un mois o 

(2) En "cas de dissolution d 'un Conseil ou de d~rnission 
de taus s~s membres en exereiee, au en cas d'annul8tion defi
nitive de l'election de tous ses membre8~ ou lorsquiun Conseil 
ne peut etre constitue, une del~gation speciale d~signeo p8r les 
Commissaires-Residents en rempli t les fonctions.. Ses :Douvoi.rs 
sont limit~s aux aetes de pure administr~tion eonservatoire et 
urgente. 

TITRE III - FONCTIONNEMENT D~~S NUNICIPALITES et 

C Or/11VIUNES R URALES -

ARTICLE 12.- (1) Tout Conseil se reunira en session ordinairc au 
mains quatre fois l'an. Toutefois, les Delegu8s pourront accor
der a tout Conseil Communal des derogations a cette oblic~ation. 

(2) Tout Conseil peut en outre etre mnvoqu8 en S8-

sion extraordinaire, soit d'office ,par les Commi8sQi~es-R~3ident8 
dans les cas d fun Conseil r'iunicipal, au psr 1 's De18 ,";1.1.2:3) 

dans Ie cas d'un Conseil Communal, soit p[lr Ie maire ot 12 
president, a son initiative, ou a 13 demande de ',)lus un tisr~' des 
membres en exercice o 
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Laronvocation contient alors l'indication des ob-
jets speciaux et determines pour lesquels Ie Conseil doit s'assem
bIer, et l'accord prea1able des Commissaires-Residents, ou des 
Delegues, selon Ie cas, est necessaire pour l'inscription d'autres 
questions a l'ordre du jour. 

(3) Toutemnvocation est faite par Ie moire ou Ie pre
sident elle est mentionneeau registre des deliberations et 
adressee par ecrit et a domicile trois jours francs au moins 
avant celui de la deliberation. En cas dlurgence, Ie delai peut 
etre abrege par les Commissaires-Residents, ou 1es Delegues, 
selon Ie cas, 

ARTICLE 13.
dre 
1 ° ) 
2°) 

3°) 

(1) L8S rnembres des Conseils prennent rang dans llor
du tableau, Celui-ci est determine ~ 
par la date la plus ancienne des nominations ;~ 
entre membres elu.s Ie merne jour, par Ie plus gr8nd nombre 
de suffragm obtenus ; 
et a ~ga1ite de voix par 1a priorite dt~ge, 

(2) Le Conseil :t-lunicipa1 ou Communal ne peut deliberer 
que lorsque la majorite de ses membres en exercice assiste a 
la seance~ Quand, apres une convocation regulierement faite se
Ion les dispositions de l'article 12 - 3, Ie Conseil Hunicipal ou 
Communal ne s'est pas reuni en nombre suffisant, 10 delibera
tion prise apres la seconde convocation a huit joursru moins 
d'interv811e est valable quel que soit Ie nombre des membres 
presents. 

ARTICLE 14.- Les deliberations sont prises ~ la rnajorite absolue 
des votants, 

En cas de partage, sauf Ie cas de scrutin secret, la 
voix du maire ou du president est preponder8nte. 

II est vote au scrutin secret toutes les fois qu'il s'agi~ 
de proced8r a une nomination ou presentation, Dans cs dernier 
cas, apres deux tours de scrutin secret, si aucun candidat nla 
obtenu la rnajorite absolue, il est procede a un troisieme tour 
de scrutin et l'election ~ lieu a la majorit~ relative ; a egalite 
de voix, l'election est acquise au plus age. 

Dans tous les autres cas, il est vote 8U scrutin public ~ 
16s noms des votants, avec la designntion de leursvotes, sont 
inseres au proces-verbal. Toutefois~ si Ie tiGrs des membres· pre~ 
sent Ie rec18rne, II sera vote au scrutin secret. 

ARTICLE 15.- (1) Le rnaire ou Ie president 9 ou a detbut celui qui Ie 
remp12ce, preside Ie Conseil. II a seul la police de l'assemblee. 

(2) Les deiiberations sont inscrites par ordre de date 
sur un registre cote et paraphe par 18 Commission de Tutelle 
instituee conformement aux dispositions de 118rticle 44, dans Ie 
das d'un Conseil Municipal, et par 1es Delegues, dans Ie cas 
d'un Conseil Communal. ETIes sont signees par tous les membres 
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presents a 121 seance ou mention est faite de 18 cause qui les a 
empeches de signer. Un exemplaire des deliber'"tions des Conseils 
Municipaux sera adresse sans delai a la Comrnission de Tutelle. 

(3) Tout h8bitant oucontribuable a-Ie droit de demander 
communication sans deplacement, de prendre copie totale ou 
p8rtielle des proces-verbaux de la Municipali te ou de" la Commu
ne Rurale, des budgets et· comptes, msrches et cahi'erscles ,:.~ .. ~.-. 
charges. Chacun peut les publier sous sa responsabilite. 

ARTICLE,16.-· (1).To\.lt membre souhaitant nepas p8rticiper a une 
delibera'tion duConseil I,1unicipal ou Communsl doi t obtenir 1 t au
torisation du maire ou du president, ou, stil nn a ete empeche 
pour dds raisons independantes de sa volont~~ doit informer le 

. TI18ire ou Ie president dela raison de son ab!:Jence dans l .. es~-plus 
brefs,delais apres 121 reunion en question" 

(2) Tout membr,edu Conseil Municipal ou Commun8l 
qui sans motifs ~ecDnnti~ legitimes, a manque ~ trois convoca
tions, s:uccessives, s8ns.3utorisatioh preC!18ble du IVIaire ou du 
President speut etre,: apres avoir ete admisa foumir ses ex
plic;:;; tions, declare demissionnairep8r les Commiss8ires-Residents 
apr~savis du Conseil. II en va de meme de tout' membre d'un 
Cons~il qui, sans excuse valable, a refuse de remplir une des 
fonctions qui lui sont devolues parle pr~s8nt Reglement 'ou les 
textes pris pour,_ son, application. 

{3) Les" demissions volontaires sont ndressees por 
lettre recommandee a chacun des Commissaires-Residents dans 
Ie cas d I un C6nseil JYI'unicipal et aux deux Delegues dons Ie cas 

,- d' un Conseil COI)1munal,. Elles sont definiti ves a p;:lrtir de I' ac
cuse de reception par les destinataires et~ a defaut de cet ac
cusede recep~ion, un'mois apres l'envoi de 18 demission cons
tate par lettre recommandee. 

ARTICLE 170- (1) Sous reserve des dispositions du paragraphe 3, 
les Conseils voteront annuellement Ie budget et les taxes locales 
destinees ~ alimenter ce budg~t, ainsi,que 1m program~Es de 
trav8ux publics municipaux ou communaux, dont ils, determine-
ront Ie mode d'execution. lIs prendront dtunemani~re'generale 
toutes les mesures propres a contribuer n~ bien-etre commun 
des habi t2,n ts .. 

(2) La liste des objets sur lGsquels les Conseils 
pourront deliberer figure a l'annexe 1 du present R~glement. 
Elle pourro @tre modifiee par les Commissaires-Residents qui 
choisiront sur celle-6i les fonctions devant @tre exercees par 
ch8que Nunicipalite at Commune Rurale. 

. .. / ... 
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(3) Lors de In creation de toute Municipalite ou Com
mune Rurale, conformement nux dispositions du present Regle
ment, les Commissaires-Residents prepareront Ie budget et Ie 
plan de fiscalite pour la premiere anneeQL'exccution en sera 
oblig8toire. 

ARTICLE 18.- Les Conffils Municipaux ou Communaux donnent leur 
avis toutes les fois qulil est requis par les Reglements ou qutil 
est dem8nde,par les Commissaires-Residents dans Ie cas d'un 
Conseil Municipal, ou p2tT les Delegues~ dans Ie cas d'un Conseil 
Communal. lIs emettent des voeux sur tous les o~jets d'interet 
local. 

ARTICLE 19.-" (1) Chaque Conseil Municipal ou Communol peut former 
occ8sionnellement des commissions permanentes et des commis
sions speciales chargees d'etudes, d'enqu~tes, de gestions ou 
de reglementations. Ces commissions sont composees exclusi
vememt de membres du Conseil. Le Conseil peut deleguer ~ 
toutes commissions les pouvoirs et devoirs qui lui sont conferes 
ou imposes par Ie present Reglement, a l'exception des emis
sions d 1 emprunt, de 18 creation de taxes ou contributions, de 18 
prise des brretes, de l'execution des contrats, ou des actions 
en~justice. " 

(2) Tout membre d'une commission? designe confor
mement aux dispositions du present article, cessera d'etre mem
bre de 12 commission,cs'il cesse d'eire membre du Conseil. 

(3) Le Consei-l peut designer un president p2rmi les 
membres d' une conF'Jission 9 ~ defaut, 18 commission designera 
son president. Les commissions peuvent, Ie cas ech~ant, desi
gner un vice-president, appele ~ suppleer Ie president. 

(4) Toute commission dotee des pOllvoirs et chargee des 
fonctions ci-dessus, pourra, SElns confirmation expresse du 
Conseil exercer ces pouvoirs et accomplir ces fontions de 18 
merne maniers et avec Ie merne effet que Ie Conseil lui-meme. 

(5) Toute "commission composee conformement aux disposi
tions du present article se~a ~n toutematiere soumise au 
contrale du Conseil, et devr8·execut~r toutes les directives, 
generales ou speciales, donnees par Ie Conseil et relatives ~ 18 
commission ou ~ son objet. 

ARTICLE 20.- Est nulle de plein d"roi t toute resolution ou decislon 
dlun Conseil Municipal ouComrriun8l 

8) portant sur un objet etranger ~ ses attributions ou prises 
hors de sa reunion 1~g8le ; ou 

b) prise en violation des dispositions du Protocole Franco-Brita
nnique d~ 1914 ou des R~glements et Textes Conjoints pris 
pour en assurer Itex~cution~ 
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TITRE V - MAIHES ET PRJ~SIllENTS DE CONSEILS COl1T1UHAUX 

ClliiPITRE I - DISPOSITIONS GENERALES -

ARTICLE 21.- (1) II y aura dans chaque Municipalit~ un maire et deux 
adjoints ~lus parmi les membres du Con~3eil Hunicip81. Les Com
missaires-Residents pourront, a 18 demande ou apres consultation 
du Conseil Municipal interesse, 8utoriser la crenti6n d'un ou 
deux PC?stes d t adjoints supplementaires. 

(2) II y aura dans chaque Commune Hurale un president 
et au minimum un adjoint elu parmi les membres du Conseil Com
munal. Les De1egues pourront9 a 18 demande ou 2pres consulta
tion du Consei1 Communal interesse, autoriser la creation dlun ou 

&ux postes d'adjoints supplementaires~ 

ARTICLE 22.- Les fonctions de m2ire 9 ad,joints et conseill;rs muni-
cipaux, pr~sidents, adjoints et conseillers communaux sont gr8-
tuites. Toutefois~ des indemnites de fonction pourront etre fixees 
spres consultation du Conseil l\1unicipal ou Communal~ pDr les 
Commissaires-Residents ou les Delegues, selon Ie COSd Elles seront 
inscrites sur Ie budget municipal ou communal. Les ma:iJ:Bs, 
adjoints, presidents, adjoints et conseil1crs auront droit, Ie cas 
echeant, au ramboursement des frais qui necescite Ifex~cution 
des mandats speciaux. 

CHA-PITRE II - DESIGNATION ET STATUrr -

ARTICLE 23.- (1) Les Conseils T1unicipaux elisent IGS illaires at ad-
join~ parmi leurs membres au scrutin secret ~ 18 majorite ab
solue des membres presents. Sis apres deux tours de scrutin, 
aucun candidat n'3 obtenu la majorite absolue, il .est procede a 
un troisieme" tour et 1 i election a lieu a 18 ma j ori te ;I?e18 ti ve I' En 
C8S d'egalite de suffrages~ Ie plus Bge est declareelu. 

(2) r,es Conseils Communaux clisent un ]Jresident et 
un ou plusieurs adjoints parmi leurs membrcs ou sC1t1utin secret 
~ 18 majorite absolue des membres presents o Si, opr~s deux 
tours de scrutin, aucun candidat n'o obtenu 18 m2jorite absolue, 
il estprocede a un troisi~me tour et l'eleetion D lieu a 18 ma
jorit~ relative. En cas d'~golit~ des suffr8g3s, Ie plus 5g~ est 
declare elu. 

(3) Les.conditions et les modalites d'~lection des mai
res, presidents et adjoints sont fixees pDr Arr@te Conjoint des 
Commiss8ires-Residen~. 

o~It/.oe 
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ARTICLE 240- Les maires" ,_18-8 .presidents et l-eurs 3dj oirits 'sont nom-
m€s pour la m~me duree que les Conseille~~o Sauf cas d'incom
patibilite, de suspensiort oti de revocations ils continuent l'exer
cice de leurs fonctions jusqu'~ l'installstion de leurs succe~seurs. 
Toutefois, en cas de renouvellement integr81, les fonc'tion.-s· de" 
m8ires~ presidents et adjoints sont, a partir de l'installation du 
nouveau conseil, jusqul~ l'election de nouveaux responsables, 
exercees par les con::Ei.llers dans l'ordre c1u t2bleau o 

ARTICLE 250- (1) Le maire d'uneMunicipalite et Ie president d'une 
Commune HurDle seront respectivement responsables de l'admi
nistration de celle-ci, et ex,:rc8Tont leurs fonctions apres avis 
du Conseil et de ses commissions, s'il en existe o 

(2) Dans Ie cas au les interets maire ou du presi
dent se trouvent en opposition avec ceux de 18 Nunicipalite au 
de la Commune Hurale, Ie Conseil designe un de 8es membres' 
pour representer la Municipalite ou 18 Commune Rur81e soit en 
Justice, soit dans les contrats o 

(3) Dans les cas d'absence, de suspension, de revo
c~tion ou tout autre emp~chement, Ie m8ire ou Ie president ffit 
provisioirement rernp18ce dans la plenitude de ses fonctions par 
un adjoint ou a def8ut9 par un conseiller municipal dans l'ordre 
du t815l.eau~ 

(4) Dans Ie cas o~lemai~e ou Ie president refuserait 
au negligerait de faire un des actes qui lui sont prescrits par 
les reglements, les Comrnissaires-Residents peuvent, a~fei-li~:" 
voir requis, y proceder d'office par un delegue special. 

CHAPITHE III - SUSPENSION ET HEVOCATION 

ARTICLE 26 e - (1) 1es maires et adjoints peuvent ~tre suspendus ou 
revoques par Decision Conjointe motivee des Commissaires-Resi
dents apres avoir ete entendus ou invites a fournir les expli
cations ecrites sur les faits qui leur sont reproches D La duree 
de 1a suspension ne peut 'depasser trois mois I) 

(2) Les presidents et adjoints des Communes Rurales 
peuvent egalement etre suspendus ou revoques par les Commis
saires-Residents, rur proposition des Delegues, et les disposi
tions du paragraphe precedent sfappliquent, mutatis mutandis, 
a de telles suspensions ou revocations. 

(3) La revocation emporte de plein droit l'ineligibi
lite aux fonctions de maire, president ou adjoint pendant une 
ann~e ~ dater de la notification de la revocation. 
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C}li~PITRE IV - ATTRIBUTIONS -

ARTICLE 27.- (1) Ie maire est charg~, SOllS Ie contr81e du Conseil 
Municipal et de la surveillance des Commissaires-Residents ~ 

(i) de conserver et d'administrer les proprietes de 18 Municipalite 
et de faire, en consequence, tous actes Gonservatoires de ces 
droits; 

(ii) de g~rer les revenus, de surveiller les etablissements municipaux 
et la compabilit~ municipale? 

(iii) de pr~parer et proposer Ie budget et ordonnancer les depenses; 

eiv) de diriger les travaux ~unicipaux9 

(v) de pourvoir aux mesures relatives a 18 voierie municipale; 

(vi) de' souscrire lC8 maI;ches 9 de passer les baux des biens et les ad
jUdications de travaux municipaux dans les formes et3blies par la 
r~glementat{on 6onjointe; 

. (vii) de passer dans les m~mes formes les ,actes de vente, echange, 
partage, acceptation de dons ou legs~ acquisitions~ transactions 
lorsque ces actes ont ete autorises conformement aux dispositions 
du present R~glement Conjoint? 

(viii) de representer la municipalite'en justice, soit ~omme plaignant 
soit comme defendeur o 

(ix) de ~elivrer les autorisations de b~tir et Butres autorisations 
accordees par Ie Conseil Municipal'ou ses commissions confor
mement aux dispositions du present R~glement Co~joint '6Q"de 18 
r~glementation municipale o 

" (2) Ie maire est charge, sous la surveillance des 
Commissaires-Residents, de l'exercice des pouvoirs de police ur
baine, dans les conditions pr~vues par un Arrete Conjoint pris a 
cet efi'et. 

(3) Le maire est en outre charge, sous la surveil
lance des Commissaires-Residents ~ 

(i) de publier et d'executer le~ textoor~glementaires emanant des 
autori tes du Can dominium dans la rnesure ou ils concernent la 
popu18tion de la Municipalite et ou ils rel~vent des activites 

,normales de celle-ci; 

(ii) de l'ex6cution des mesures de securite generale en liaison avec 
llAdministration Conjointe; 

(iii) de l'Etot-Civil Autochtone; 

(iv) en liaison avec Ie ChE~f du Service de Sante du Condominium, de 
veiller a 18 salubrite publique; 

(v) des attributions en mati~re sociale qui peuvent lui etre attri
buees par les Commissaires-Residents agissant conjointement o 

O()%oo 
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(4) La maire exercera les fanctions qui lui sont con£~
rees par Ie pr~sent article avec l'accord du Conseil Municipal. 
Le maire pourra d~l~guEr une partie de ses responsabilit~ au 
secretaire municipal et au tresorier. 

-(5) Les dispositibns prec~dentes s'appliquent mutatis 
mutandis aux fonctions de president d f un Conseil Communal, ae.uf 
disposition contraire prevue par Arrete Conjointo Le controle en 
sera toutefois assur~, non par les Commiasaires-Residents, mais 
par les Delegues. 

(6) Le maire ou Ie president peut, avec l'accord du 
Conseil, prendre des arr&tes concernant les mBti~res pour le8-
quelles il est reconnu competent por Ie pr~sent article o Touj les 
h2m tants de 18 JVlunicipali te ou de 18 Commune Hur81e seront tenus 
de respecter ces arret~so De tels arretes pourront definir des 
delits et prevoir les peines mferentes o Ces delits seront juges 
par Ie Tribunal competent 0 

Cependant, tout arrete imposant une nouvelle taxe mun
nicipale ou communale, ou modifi8nt des taxes existantes ne serel 
executoire qu'apr~s approbation conjointe des Commissaires-Residents. 

(7) Tout arrete pris conformem6nt aux dispositions du 
paragraphe 6, imposant ou modifiant des taxes ou impositions dUes 
par les habitants de la Municipalite ou de la Commune Hurale, s'appli
quera a toute personna ayant des droits fonciers, eoutumiers ou autres, 
ou propri~t8ire de biens immobiliers~ ou possedant un etablissement 
professionnel dans les limi tes de la 1'1unicipali te ou de la 
Oommune Rurale concernee, que cette personne reside ou non dans les 
dites limites. 

TITRE VI - BUDGET MUNICIPAL ET COMI'TUNAL -
...... ~--

ARTICLE 28.- Le budget municipal ou communal se divise en section 
ordinaire et en section extraordinaire, tant en recettas qulen 
depenses. Les recettes et les depenses qui, p8r leur nature, ne 
par8issent pas susceptibles de se reproduire tous les ans~ doivent 
etre portees a la section extraordinaire. 

ARTICLE ?9,,- Les recettes de 18 section ordinaire du budget munici-
pal ou communal se composent : 

1°) du revenu de tous les biens municipaux ou communaux dont les habitants 
n'ont pas la jouissance en nature; 

2°) du produt de toute taxe municipale ou communale selon les taux votes 
par Ie conseil municipal~ et approuves par les Commissaires-Residents 
ou par les Delegues selon Ie cas o 
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des versements du fonds d'intervention en foveur des collectivites locales 
vise a l'article 31 ci-dessous~ 

du produit des services des diverses regies ou concessions municipales ou 
communales d1apres les tarifs dument etablis; 

5°) du produit des droits de place perQus dans les haIles, foires, marches, 
abattoirs, d'apres les tarifs dument etablis; 

6°) du produit des expeditions des Bctes administratifs et des actes de 
ItEtat-Civil; 

7°) de la portion que les reglements peuvent accorder aux Municipalites ou 
Communes Rurales dans Ie produit des amendes prononcees par les Tribunaux 
du Condominium; 

8°) du produit des prestations en nature; 

9°) du produit des permis de stationnement et des locations sur la voie publi
que et autre lieux publics; 

10 0
) du produit des droits de vderie; 

11°) du produit" des concessions dans les cimetieres; 

12°) et generalement du produit des contributions, taxes et droits dont la 
perception aura ete autorisee par les Commissaires-Residents agissant 
conjointement. 

ARTICLE 30.- (1) Les recettes de la section extraordinaire du budget muni
cipal ou communal se composent 

(i) des versemen~ du fonds d'intervention en faveur des collectivites locales 
vise a l'article 31 ci-dessous; 

(ii) du produit des emprunts; 

(iii) des SUbventions d'equipement accordees par les Commissaires-Resident; 

~ (iv) des dons et legs; 

(~) du produit des biens municipaux ou communaux alienes; 

(Vi) de toutes autres recettes accidentelles ou temporaires dont la perception 
esi regulierement autorisee. 

(2) Les Conseils Municipaux et Communaux ont la faculte 
de verser a la section extraordinaire de leur budget tout ou partie de 
l'excedent eventuel de leurs recettes ordinaires o 

ARTICLE 31co- (1) Un fonds d'intervention en f8veur des collectivites locales 
sera institue. II recevra une quote-part des imp8ts, droits et taxes 
perQus au profit du budget conjoint, fixe chaque annee p8r les 
Crn~~issaires-Residents. 

(2) En outre, Ie fonds d'intervention en faveur des collec
tivites locales reQoit toutes subventions allouees aux Municipalites ou 
Communes Rurales sur les fonds du Condominium& II est gere par un 
comite comprenant des representants des Commissoires-Residents, des 
Municipalites et Communes Rurales~ et du Conseil Consultatif ou de tout 
organisme appele a lui etre substitue. 
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(3) U:CL Arretf Conjoint determine les modali tes d I appli::::ation 
du pr~sent article et en particulier la procedure de designation des 
I1lemb:t'Gs du comi te vis 8 a l' alinea. precedent .. 

ARTICI,E 32.,
suivantes 

(1) Sont obligatoires pour les l-'1unicipali tes les depenses 

(i) 12 construction et l'entretien de 13 maison commune, et9 en attendant 
sa construction, 18 location d'une maison ou cl'une salle pour en tenir 
lieu; 

(ii) les frais de bureau et d'impression pour Ie service de la Hunicipalite; 

(iii) les depenses afferentes aux indemnites et frais payables ou remboursables 
au maire, aux adjoints et aux conseillers municipaux; 

.. ( i v) les tr;:\i tements, salaires et indemni tes du personnel municipal; 

(v) les grosses reparations d'entretien d'edifices municipaux; 

(vi) la cloture des cimetieres~ leur entretien et leur transk~iony 

(vii) les depenses d'entretien des voies, places, lieux publics et biens 
municip8uX a l'exception de ceux dont l'entretien est assure par 
l'Ad~inistration Conjointe; 

(viii) Ie paiement des dettes exigibles; 

(ix) et, generalement s toutes autres depenses dJinteret municipal ou qui 
seront 121 consequence de mssures propres a contribuer au bien-etre 
commun des habitants c 

(2) Sont obligatoires pour les Con8ei18 Communaux les 
depenses suivantes ~ 

(i) 12 construction et l'entretien dlune mElison comm.une.~ et, en attendant 
sa construction, 121 locstion d'une maison ou dtune salle pour en tenir 
lieu; 

(ii) 1(3s frc-lis de bureau et d'impression pour Ie service de 13 Commune 9 

(iii) les depenses affe~entes aux indemnites et frais payables ou remboursables 
au president ~ aux adjoints et aux conc:)eillers 9 

(i v) les trc1i tecents q salaires et indemni tes du personnel communal; 

(v) les grosses ~6par2tions d'entretien des edifices communaux; 

(vi) l!entrstien des voies communAles 9 ~ l'exception de celles dont l'Admi
nj_strt~ti()n 0.1.;:' Concl.ominium assure I' entretien; 

(viii) l'entretian de l'6quipeme~t rEldio-telephone de la Commune. 

(ix) Ie ~2ieDent des dettco exigihles; 

(x) et, gene~~,j10m2nt) to·'xtes 2l::.t~es depenses d! interet commun21 ou qui 
seroll~ 12 Qo~s4quencs de mesures propres ~ contribuer au bien etre . 
COnTi>]un ~.C:;:; };,e:b:Lt-::-.nt;:) c 
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ARTICLE 330- L2 Municipalite ou la Commune Rurale peut porter au 
budget un credit pour depenses imprevues. 

Tout Conseil Municipal ou Communal peut c1eleguer s es 
pouvoirs au maire ou au President pour utiliser ces credits sous 
reserve de l'accord prealable de la Commission des Finances du 
Conseil, s'il en existe~ pour chaque chef de depenses excedant 
10 0 000 FNH ou leur contre valeur en dollars Australiens au 
taux de change officiel. 

Le maire ou Ie president devra rendre compte au 
Conseil, avec pieces justificatives a l'qppui, dans 18 premiere 
session qui suivra lforlonnancement de chaque depense~ 

ARTICLE 34.- Lorsqu fun Conseil lYlunicipal ou Communal n' alloue pas 
les fonds exiges par une depense obligatoire, ou n'alloue qulune 
somme insuffisante~ ·l'allocation est inscrite per arrete des Com
missaires-Residents. 

ARTICLE 35.- Les Municipalites au Communes Ru:ales pcuvent recourir ~ 
l'emprunte Toutefois, lorsque les remboursements atteindront une 
proportion des recettes ordinaires qui sera fixee par Arr&te des 
Commiss8.ires-Residents, la deliberation du Conseil Hunicipal ou 
Communal ne sora executoire qu'apres approbation conjointe par les 
COIn.mis saires-Residents 0 

TITRE VII - COMPTABILITE -

ARTICLE 36~- Le budget des Municipalites et Communes Rurales s'execute 
du 1er Janvier au 31 Decembre de chaque annee. II est prepare 
par Ie maire ou Ie president, selon Ie cas, aide au nBsorier et 
apres avis de la Conmission des Finances, s'il en existe une. 
Le budget est vote par Ie Con~eil et approuv8 et regIe par 
les Commiss~ires-Hesic1entso Des comptes de la Nunicipalite ou de 
la Commune Rurale, pour l!exercice clos, prec~dant l'exercice 
en cours~ sont presen-ces au Conseil avant 12 deliberation du budget. 

ARTICLE 37.- Le maire au Ie president est ordonnateur du budgeto II 
peut seul d~livrer des mandats e Si, apres mise en demeure, il 
refuse de mandater une depense regulierement 8utorisee et liquidee, 
les Commissaires-Residents 1 lorsqu'ils reglent Ie budget, prennent 
une decision qui tient lieu de mandat~ 

ARTICLE 38.,- Les recettes et depenses municipZlles et communales 
s'effectuent par un tresorier ch8rge seul et sous so responsabilite 
de poursuivre la rentree de tous les revenus cle 18 Nunicipali te 
ou de 18 Commune Rur21e et de toutes les c1epenses ordonnancees 
par Ie rnsire ou Ie president jusqu1a concurrence des credits 
regulie~ent accordes., 
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ARTICIJE 39.- L:es regles relatives a 1a: tenU? des comptes de'scoliecti-
vitGs'~l'oc.81es'et celles concernant Ie service des depenses et la cons
.t3.tion des droi ts des mreanciers font 1 t objet d'un Arrete Conjoint 
des Commis88ires-Residents. 

TITRE ,VIII - SYNDICAT DE MUNICIPALITES OU DE COMIIUNES RURALES -

ARTICLE 40 0 - Les Commissaires-Resid,ents pourront, par Decision Conjointe, 
autoriser la creation de syndicats de Municipalites au Communes Rurales 
lorsque IGS conseils de deux ou plusieurs ~1unicipali tes ou Communes 
Rurales auront~ par les deliberations concordantes, exprime leur vo
lonte de s'associer, soit en vue d'oeuvres ou de services d'int2ret 
mutuel~ soit pour 18 gestion dtun service public. 

ARTICLE 41.- Le syndic8t cst administre par un comite. Les regles d'elec-
tion et de fonctionnement de tels comites seront fix~es par Arr@te 
C6njoint des Commissaires-Residents. 

ARTICLE 42e- Le budget du syndicat pourvoit aux depenses de creat~qn et 
cl, entretien des etablissements ou services pour lesque'ls Ie sydicat 
est constitue~ Les recettes de ce budget comprennent 

(i) la contribution des Municipalites ou Communes En ales associees. 

o 
Cette contribution est obligatoire pour lesc1ites Municipalites ou 
Communes Rurales pendant la duree du syndicat et dans la limite 
des necessites du service telle que les decisions du syndicat 
l'ont determinee; 

(ii) Ie r8venu des biens, meubles et immeubles, du synClicat;-

(iii) les sommes qu'il regoit desadministrctions publiques, des associa
tions, des particuliers en~echange d'un service rendu; 

(iv) les subventions de l'Ac"ministration Conjointe; 

(v) Ie produit des dons et legs; 

(vi) Ie produit des taxes, redevances et contributions, correspondant 
aux services assures; 

(Vii) Ie produit des emprunts; 

Copie de ce budget et des comptes du syndicat est adressee 
chaque annee aux Conseils des rlunicipali tes et Communes Rurales 
syndiquees~ 

ARTICLE 43e- (1) Le syndicat est forme, soit a perpetuite 9 soit pour une 
dur~e determines par l'arr~te d'institution. II est dissous : 

c) 

soit de plein droit par l'expiration du temps pour lequel il a ete 
forme au par 18 consommation de l'operstion qutil avait pour objet; 
soi t pelr 18 consentement unanime des Hunicip21i tes ou Communes 
Rurales inter8SSeeS; . 
soit par Decision Conjointe~ sur 1a demande de 18 majaite desdites 
IvIuncip81i tes ou CO-:Jlmunes Rurales ~ 
soit dioffice par Decision Conjointe des Commissaires-Residents; 

(2}:La Decision de dissolution determine, sous 18 reserve 
des droits des tiers, les conditions dans lesquelles slopers la 
lquidation du syndicat. 
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TITRE IX - TUTELLE DES MUNICIPALITES ET COMMUNES nURALr~S -

ARTICLE 44.-' Chaque Corrimissaire-Resident designera un representant a la 
Commission de Tutelle d.es,Municipalites ou Communes Rurales. 

ARTICLE 45.- '(1) Cette Commission aura les attributions suivantes, sous 
reserve du pouvoir final de decision des Commissaircs-Residents : 

(i) approbation des deliberations municipales et communales portant sur : 

a) les conditions des haux d~nt la duree depasse d8 ans; 

b) les alienations de gre a gre des proprietes municipales ou com
munales lorsque Ie prix est inferieur a la valeur d'expertise, ou 
lorsque Ie reglement nta pas lieu au comptant; 

c) les acquisitions d'immeubles a l'amiable lorsque Ie prix est 
superieur a la valeur d'expertise, ou lorsque Ie reglement nta pas 
lieu au comptant; 

d) Ie classement, Ie declassement, Ie redressement, Ie prolongement, 
1 "elargis sement, la suppremLon des voies et pl,10es publiques; 

e) Ie tarif des droits divers a percevoir pElr les Municipalites et 
CommunGs Rurales. 

(ii) approb~tion des budgets et credits supplementaires; 

(iii) approbation des emprunts et de leur garantie; 

(iv) ~pp~obation des deliberations concernant les effectifs et les echelles 
de traitement dUpersonnel municipal et communal; 

(v)approb8tion~ l'intervention des Municipalites et Communes Rurales dans 
Ie domaine economique et social notamment par voie d'exploitation directe 
ou par simple participation financiere dans des organismes ou entrepri
ses ay~nt pour objet la'mise au point des projets, ou l'execution de 
trnvaux 'presentant un caractere dtinteret public ou l'exploitation de 
services publics; 

(vi) approbation des deliberations soumises a une telle approbation ou a 
autorisation en vertu d'un texte special. 

(2) La Commission de Tutelle peut deleguer, sur autorisation 
des'. Commissclires-Resic1ents, tout eu partie de ses pouvoirs de 
surveillance sur les Communes Rurales RUX Delegues de la Circonscrip
tion administrative correspondante. 

ARTICLE 46.- La Commission de Tutelle se reunira a l'initiative de ses 
membres des qu'elle sera saisie d'une deliberation ou acte entrant 
dans ses attributions. 

II sera tenu un proces-ve,rbal de ses travaux. Ce proces
verbal sera communique aux Commissaires-Residents ainsi qutau Conseil 
Municipal ou Communal concerne. 
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